
NA TIONS UNIES

CONSEIL
DE SECURITE

""' ...

::.:=:,-~"",....",,:
........ ..,._,..
•....•.•. J___ ..
...........................

Distr.
GENEPJII..E

8/3065
24 juillet 195:5
FRANCAIS
ORIGINAL :r'\NGLAD

NOTE ADRESSEE AU Cm!SE:IL DE SECURI'l'E PAR LE SECRETAIRE GEIIl"ERAL
POUR LUI '.rRANSr.Œ'l'TRE LE QUDSTIONI'IAJIŒ APPROUVE PAR LE CONSEIL ID: TUTEr..LE

Note QU Secrétai~~~6néra~

"
Le Secréteire général a Ilhollllcur de transoettrc au Conseil de sécurité,

sur la demande du Conseil de tutelle, le questionnaire que le Conseil de tutelle

a approuvé à sa 414ème sénnce ;ol1ziœe session), le 6 juin 1952. Il transmet

ce questionnaire en application du paragraphe 2 de la résolueion que le Conseil

de sécurité a adopMe à sa 415i.me séance, le 7 nars 19!~9, et de la

résolution 46 (IV), que le Conseil de tutelle a adoptée le 24 r.m~s 1949, au suj~

des fonctions respectives du Cons~il de s6c~'ité et Qu Conseil de tutelle

à l'égard des zones stratégiques sous tutelle.~

~ Cc questiorulaire il paru sous la cote T/IOIO. Le 24 mars 1949, le

Conseil de tutelle a décidé de transn~ttre au Conseil de sécurité, pour

eXaT.len, en application du parae;rapl)G 2 de la résolution adoptée par le

Conseil de sécurité le 7 mars 1949, un exeJnplaire du questionnaire

provisoire (T/4!~) qu'il avait adOl)té à la vingt-cinquH:me séance de sa

première session, le 25 avril 1947 (S/1301).
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